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From: Rachelle Cote
Sent: September 21, 2021 6:00 PM
Cc: Caroline Cox; Nicki Duke; _PHI
Subject: Proof of Vaccination Support Document for Businesses / Documentation concernant la 

preuve de vaccination pour les entreprises
Attachments: Proof of vaccination resource for businesses EN.PDF; Proof of vaccination resource for 

businesses FR.PDF

Follow Up Flag: Follow up
Flag Status: Flagged

On behalf of Dr. Corneil, Acting Medical Officer of Health/CEO / De la part de Dr Corneil, médecin hygiéniste par 
intérim/Directeur exécutif  

Good afternoon, 

See attached Proof of Vaccination support document for businesses. These resources have been compiled to support 
workers responsible for checking patrons’ proof of vaccination. This information should also be used for internal planning. 
To check whether your sector is required to verify proof of vaccination, please see p. 2 of the attached resource.  

Please distribute as appropriate within your workplace. Should you have any questions or request for further support, 
please do not hesitate to direct your inquiry to the THU COVID-19 line, 1-705-647-4305 / 1-866-747-4305 ext: 6, or visit 
our website. 

Bonjour,  

Voir la documentation ci-jointe concernant la preuve de vaccination pour les entreprises. Ces ressources ont été 
compilées pour aider les travailleurs responsables de vérifier la preuve de vaccination des clients. Ces informations 
devraient également être utilisées pour la planification interne. Pour vérifier si votre secteur est tenu de vérifier la preuve 
de vaccination, veuillez consulter la page 2 du document ci-joint. 

Veuillez distribuer à l’ensemble de votre personnel au besoin. Si vous avez des questions par rapport au COVID, n'hésitez 
pas à contacter les Services de santé du Timiskaming au 1-705-647-4305 / 1-866-747-4305, poste 6, ou visitez notre site 
Web.  

Dr. Glenn Corneil
Acting Medical Officer of Health/Chief Executive Officer
Timiskaming Health Unit
247 Whitewood Avenue, Unit 43
P.O. Box 1090
New Liskeard, ON P0J 1P0
Tel:   705-647-4305 ext: 2254



 
 

 

 
 

 
 

Timiskaming Health Unit acknowledges the extra effort businesses have made during the 

COVID-19 pandemic. We know that verifying proof of vaccination will add another step that 

businesses must take. We are sincerely grateful to the employers and workplaces who continue 

to keep their staff, customers, clients, and the community safe.  

These resources have been compiled to support workers responsible for checking patrons’ proof 

of vaccination. This information should also be used for internal planning. 
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Note: This is a sample template form for medical exemptions and these forms may
vary. However, all medical exemptions should include a similar degree of detail,
according to the College of Physicians and Surgeons and the College of Nurses.
Medical exemption forms should include the name and date of birth of the
exempt person, the reason for exemption, the length of exemption, and a
doctor’s signature. 
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Proof of vaccination script and FAQ for staff 

Timiskaming Health Unit acknowledges the extra effort businesses have made during the 

COVID-19 pandemic. We know that verifying proof of vaccination will add another step that 

businesses must take. We are sincerely grateful to the employers and workplaces who continue 

to keep their staff, customers, clients, and the community safe.  

This script has been created to assist your workers in answering questions from patrons. This 

information should also be used for internal planning.  

Q. How can patrons obtain their proof of vaccination?

A. Patrons can provide proof of immunization by downloading or printing their vaccine receipt

from the provincial booking portal at https://covid19.ontariohealth.ca/. The link can also be

accessed using the QR code in the provided poster.

People who need help or who don’t have access to technology should call the health unit at 866-

747-4305, ext. 6 or email covidvaccine@timiskaminghu.com. Public libraries including Teck

Centennial, Temiskaming Shores, Temagami, Englehart, and Larder Lake will assist those

needing a printout of their vaccine receipts at no cost.

Q. Who is exempt from showing proof of vaccination?

A. Please see p. 6 for a list of exemptions. This list is comprehensive and there are no

exemptions for other reasons (for example, no religious exemptions.)

Q. What about patrons from Quebec and patrons with receipts from Indigenous health

providers?

A. These vaccine receipts are compatible with Ontario’s system. You will be able to verify proof

of vaccination using the same process.

Q. What should I do if a patron does not provide proof of vaccination?

A. If a patron does not show proof of vaccination, they cannot enter a setting where proof of

vaccination is required. When possible, accommodate the patron, for example through outdoor

dining or curbside service. In some instances when it is not possible to accommodate patrons, it

may be necessary to turn them away.

Q. Is proof of vaccination required for staff?

A. No, staff are not required to show proof of vaccination. Employers are encouraged to develop

their own vaccination policies for staff.

Q. What will happen when the enhanced vaccine certificate takes effect on October 22?

A. The Government of Ontario is currently developing an enhanced vaccine certificate with a

unique QR code and verification app for businesses that will be available by October 22, 2021.

This app will reduce work for staff by streamlining the process of checking vaccine receipts and

minimizing the manual verification that is required.

Q. When will this resource be updated?

A. This resource will be updated approximately October 22 to support businesses when the

enhanced vaccine certificate takes effect.
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Q. Will other public health measures remain in place?

A. Public health measures such as mask requirements and capacity limits will remain in place.

Q. Who is responsible for enforcing this requirement and making sure that businesses

comply?

A. The Ministry of Labour and bylaw officers are responsible for ensuring business compliance.

Q. A patron has questions that I can’t answer. What should I do?

A. The Government of Ontario has released extensive FAQs for patrons and businesses. Patrons

can also call the THU COVID-19 line at 1-866-747-4305, ext. 7.

Q. What should I do in the event of harassment or threats of violence?

A. Please contact law enforcement.

Q. Who created this requirement? If someone wants to complain, who should they contact?

A. This requirement was put in place by the Government of Ontario. Patrons should contact their

local MPP (their representative to the Government of Ontario) regarding any concerns.

Resources and more information about proof of vaccination requirements 

 Government of Ontario guidance

 Government of Ontario regulation

 Government of Ontario media release: proof of vaccination requirements

 Government of Ontario FAQ

 Government of Ontario FAQ: Using your vaccination receipt

 As more information becomes available, updates will be distributed to THU’s business

email list and posted on our webpage COVID-19 communications to businesses
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Vaccination schedule: Patrons 
must have received their 
second dose by this date to 
access settings where proof of 
vaccination is required 

Calendrier de vaccination : les 
clients doivent avoir reçu leur 
deuxième dose par cette date 
pour accéder aux lieux où une 
preuve de vaccination est requise 

Today’s date 
Date of patron’s second 

dose (or earlier) Date d’aujourd’hui 
Date de la deuxième 

dose du client (ou avant) 
September 22 September 8 22 septembre 8 septembre 

September 23 September 9 23 septembre 9 septembre 

September 24 September 10 24 septembre 10 septembre 

September 25 September 11 25 septembre 11 septembre 

September 26 September 12 26 septembre 12 septembre 

September 27 September 13 27 septembre 13 septembre 

September 28 September 14 28 septembre 14 septembre 

September 29 September 15 29 septembre 15 septembre 

September 30 September 16 30 septembre 16 septembre 

October 1  September 17 1er octobre 17 septembre 

October 2  September 18 2 octobre 18 septembre 

October 3 September 19 3 octobre 19 septembre 

October 4 September 20 4 octobre 20 septembre 

October 5 September 21 5 octobre 21 septembre 

October 6 September 22 6 octobre 22 septembre 

October 7 September 23 7 octobre 23 septembre 

October 8 September 24 8 octobre 24 septembre 

October 9 September 25 9 octobre 25 septembre 

October 10 September 26 10 octobre 26 septembre 

October 11 September 27 11 octobre 27 septembre 

October 12 September 28 12 octobre 28 septembre 

October 13 September 29 13 octobre 29 septembre 

October 14 September 30 14 octobre 30 septembre 

October 15 October 1 15 octobre 1er octobre 

October 16 October 2 16 octobre 2 octobre 

October 17 October 3 17 octobre 3 octobre 

October 18 October 4 18 octobre 4 octobre 

October 19 October 5 19 octobre 5 octobre 

October 20 October 6 20 octobre 6 octobre 

October 21 October 7 21 octobre 7 octobre 

October 22 and 
later 

Digital vaccine passport 
takes effect 

22 octobre ou plus 
tard 

Le passeport vaccinal 
numérique entre en 
vigueur 
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To enter this setting 
you are required to 
show: 

Proof that you are 
fully vaccinated 
against COVID-19 

Personal 
identification 

As of September 22nd, Ontario requires 
proof of vaccination to access select 
settings. 

Download or print your vaccination 
receipt at ontario.ca/proofofvaccination. 

For questions, 
call: 1-833-943-3900 
(TTY 1-866-797-0007). 
Help is available 7 days a week 
from 8am to 8pm in more than 
300 languages. 

Let’s all help to protect the 
health and safety of Ontarians. 

Download or print your  vaccination receipt 
at  ontario.ca/proofofvaccination 



 

 
 

 
 

Trousse de soutien concernant la preuve de la vaccination 

pour les lieux de travail 

Les Services de santé du Timiskaming reconnaissent les efforts supplémentaires déployés par 

les entreprises pendant la pandémie de la COVID-19. Nous savons que la vérification des 

preuves de vaccination ajoutera une autre étape que les entreprises doivent franchir. Nous 

sommes sincèrement reconnaissants aux employeurs et aux lieux de travail qui continuent 

d'assurer la sécurité de leur personnel, de leurs clients et de la communauté. 

Ces ressources ont été compilées pour aider les travailleurs responsables de vérifier la preuve 

de vaccination des clients. Ces informations devraient également être utilisées pour la 

planification interne. 

Table des matières 
Milieux où les clients ou les visiteurs doivent être entièrement vaccinées ................................................. 3 

Étapes pour les entreprises et les organisations: preuve de vaccination ..................................................... 4 

Processus pour les entreprises et les organisations: preuve d’identité ....................................................... 5 

Exemptions ................................................................................................................................................... 6 

Scénarios de preuve de vaccination et FAQ pour le personnel .................................................................... 9 

Ressources et autres informations concernant les exigences de la preuve de vaccination ....................... 10 

Calendrier de vaccination : les clients doivent avoir reçu leur deuxième dose par cette date pour accéder 

aux lieux où une preuve de vaccination est requise ................................................................................... 10 

Affiche : preuve de vaccination obligatoire ................................................................................................ 13 
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Note : Ceci est un modèle de formulaire d'exemption médicale et ces formulaires
peuvent varier. Cependant, toutes les exemptions médicales devraient inclure un degré
de détail similaire selon le Collège des médecins et chirurgiens et le Collège des
infirmières. Les formulaires d'exemption médicale doivent inclure le nom et la
date de naissance de la personne exemptée, la raison de l'exemption, la durée de
l'exemption et la signature d'un médecin.

6

Requis Requis Requis

Requis



7

Requis

Requis



Scénarios de preuve de vaccination et FAQ pour le personnel 
Les Services de santé du Timiskaming reconnaissent les efforts supplémentaires déployés par les 

entreprises pendant la pandémie de la COVID-19. Nous savons que la vérification des preuves de 

vaccination ajoutera une autre étape que les entreprises doivent franchir. Nous sommes sincèrement 

reconnaissants aux employeurs et aux lieux de travail qui continuent d'assurer la sécurité de leur 

personnel, de leurs clients et de la communauté. 

Ces scénarios ont été compilé pour aider les travailleurs responsables de vérifier la preuve de 

vaccination des clients. Ces informations devraient également être utilisées pour la planification interne. 

Q. Comment les clients peuvent-ils obtenir leur preuve de vaccination?
R. Les clients peuvent fournir une preuve de vaccination pour chaque dose du vaccin contre la COVID-19

en téléchargeant or imprimant leur reçu de vaccination du portail provincial de réservation à

https://covid19.ontariohealth.ca/. Le lien est également accessible en utilisant le code QR dans l'affiche

fournie.

Les personnes qui ont besoin d’aide peuvent appeler les Services de santé au 866-747-4305, poste 6 ou 
envoyez un courriel à covidvaccine@timiskaminghu.com. Des bibliothèques municipales telles que 
Centenaire de Teck, de Temiskaming Shores, de Temagami et de Larder Lake aideront gratuitement ceux 
qui ont besoin d'une copie imprimée de leurs reçus de vaccination.  

Q. Qui est exempté de présenter une preuve de vaccination ?
R. Veuillez voir page 6 pour une liste d’exemptions. Cette liste est complète et il n'y a pas d'exemptions
pour d'autres raisons (par exemple, pas d'exemptions religieuses.)

Q. Qu'en est-il des clients du Québec et des clients avec des reçus de professionnels de la
santé autochtones?
R. Ces reçus de vaccins sont compatibles avec le système de l'Ontario. Vous pourrez vérifier la preuve de
vaccination en utilisant le même processus.

Q. Que dois-je faire si un client ne fournit pas de preuve de vaccination ?
R. Si un client ne présente pas de preuve de vaccination, il ne peut pas entrer dans un établissement où
une preuve de vaccination est requise. Dans la mesure du possible, accommodez le client, par exemple
en offrant un repas à l’extérieur ou un service par cueillette d’auto. Dans certains cas, lorsqu'il n'est pas
possible d'accueillir les clients, il est peut être nécessaire de les refuser d’entrer.

Q. Une preuve de vaccination est-elle requise pour le personnel?
A. Non, le personnel de ces établissements n'est pas tenu de présenter une preuve de vaccination. Les
employeurs sont encouragés à développer leurs propres politiques de vaccination pour le personnel.
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Q. Que se passera-t-il lorsque le certificat de vaccination numérique prendra effet le 22
octobre ?
R. Le gouvernement de l'Ontario élabore présentement un certificat de vaccin amélioré avec un code
QR unique et une application de vérification pour les entreprises qui sera disponible d'ici le 22 octobre
2021. Cette application réduira le travail du personnel en simplifiant le processus de vérification des
reçus de vaccin et en minimisant la vérification manuelle requise.

Q. Quand cette ressource sera-t-elle mise à jour ?
R. Cette ressource sera mise à jour vers le 22 octobre pour soutenir les entreprises lorsque le certificat
de vaccination numérique entrera en vigueur.

Q. Est-ce que les autres mesures de santé publique resteront en place ?
R. Les autres mesures de santé publique, telles que les exigences concernant le port du masque et les
limites de capacités, resteront en place.

Q. Qui est responsable de faire respecter cette exigence et de s'assurer que les entreprises s'y
conforment ?
R. Le ministère du Travail et les agents des règlements administratifs sont responsables d'assurer la
conformité des entreprises.

Q. Un client a des questions auxquelles je ne peux pas répondre. Que dois-je faire?
R. Le gouvernement de l'Ontario a publié une FAQ complète pour les clients et les entreprises. Les
clients peuvent également appeler la ligne COVID-19 des SST au 1-866-747-4305, poste 7.

Q. Que dois-je faire en cas de harcèlement ou de menaces de violence ?
A. Veuillez contacter les autorités ou organismes d’application de la loi.

Q. Qui a créé cette exigence ? Si quelqu'un veut se plaindre, à qui doit-il s'adresser ?
R. Cette exigence a été mise en place par le gouvernement de l'Ontario. Les clients doivent
communiquer avec leur député provincial local (leur représentant auprès du gouvernement de
l'Ontario) pour toute inquiétude.

Ressources et autres informations concernant les exigences de la preuve de vaccination 
 Directives du gouvernement de l'Ontario

 Règlement du gouvernement de l'Ontario

 Communiqué – Salle de presse du gouvernement de l'Ontario : preuve des exigences de vaccination

 FAQ du gouvernement de l'Ontario

 FAQ du gouvernement de l’Ontario : Utilisation de votre reçu de vaccination

 Au fur et à mesure que plus d’informations seront disponibles, des mises à jour seront distribuées à
la liste de diffusion des entreprises par les SST et publiées sur notre page Web Communications
COVID-19 aux entreprises
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Vaccination schedule: Patrons 
must have received their 
second dose by this date to 
access settings where proof of 
vaccination is required 

Calendrier de vaccination : les 
clients doivent avoir reçu leur 
deuxième dose par cette date 
pour accéder aux lieux où une 
preuve de vaccination est requise 

Today’s date Date of patron’s second 
dose (or earlier) 

Date d’aujourd’hui Date de la deuxième 
dose du client (ou avant) 

September 22 September 8 22 septembre 8 septembre 

September 23 September 9 23 septembre 9 septembre 

September 24 September 10 24 septembre 10 septembre 

September 25 September 11 25 septembre 11 septembre 

September 26 September 12 26 septembre 12 septembre 

September 27 September 13 27 septembre 13 septembre 

September 28 September 14 28 septembre 14 septembre 

September 29 September 15 29 septembre 15 septembre 

September 30 September 16 30 septembre 16 septembre 

October 1  September 17 1er octobre 17 septembre 

October 2  September 18 2 octobre 18 septembre 

October 3 September 19 3 octobre 19 septembre 

October 4 September 20 4 octobre 20 septembre 

October 5 September 21 5 octobre 21 septembre 

October 6 September 22 6 octobre 22 septembre 

October 7 September 23 7 octobre 23 septembre 

October 8 September 24 8 octobre 24 septembre 

October 9 September 25 9 octobre 25 septembre 

October 10 September 26 10 octobre 26 septembre 

October 11 September 27 11 octobre 27 septembre 

October 12 September 28 12 octobre 28 septembre 

October 13 September 29 13 octobre 29 septembre 

October 14 September 30 14 octobre 30 septembre 

October 15 October 1 15 octobre 1er octobre 

October 16 October 2 16 octobre 2 octobre 

October 17 October 3 17 octobre 3 octobre 

October 18 October 4 18 octobre 4 octobre 

October 19 October 5 19 octobre 5 octobre 

October 20 October 6 20 octobre 6 octobre 

October 21 October 7 21 octobre 7 octobre 

October 22 and 
later 

Digital vaccine passport 
takes effect 

22 octobre ou plus 
tard 

Le passeport vaccinal 
numérique entre en 
vigueur 
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Voici ce que vous 
devrez présenter dans 
ces contextes : 

La preuve que vous 
êtes complètement 
vacciné contre 
la COVID-19 

Une pièce d’identité 

À compter du 22 septembre, l’Ontario 
exigera une preuve de vaccination pour 
accéder à certains lieux. 

Téléchargez ou imprimez votre 
preuve de vaccination au 
ontario.ca/preuvedevaccination. 

Si vous avez des questions, composez 
le 1 833 943-3900 (ATS 1 866 797-0007). 
Vous pouvez obtenir de l’aide tous les 
jours, de 8 h à 20 h, et ce, dans plus de 
300 langues. 

Contribuons tous à protéger la santé
 et la sécurité des Ontariens. 

Téléchargez ou imprimez votre preuve de vaccination 
au ontario.ca/preuvedevaccination 




